
BORDEREAU DES PIECES 

 

1. Notice d’enquête publique 

 

2. Délibérations associées à la procédure d’élaboration du PLU 

(dont délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU) 

 

3. Dossier d’arrêt du projet de PLU 

 

4. Décision au cas par cas 

 

5. Avis des personnes publiques associées et consultations obligatoires 

 


